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Étaient présents :    

Pierre Miguel    Président 
Pascal Chabot    Vice-président 
Georges Wallerand   Secrétaire 
Jean-Jacques Gondo    Secrétaire adjoint 
Pierre Lherbon   Trésorier 
Jean-Marc Cardon   Administrateur  
Arlette Galhaut   Administratrice 
Yvon Leleu    Administrateur 
Philippe Lecoq   Administrateur suppléant 
 
 
Secrétariat :    Saliha Mahjoub  
 
 
Étaient excusés :     

Pierre Hanar     Vice-président 
Romain Lecomte   Trésorier adjoint 
Lucien Charloton   Administrateur 
Gérard De Beukelaer   Administrateur 
Michèle Karafa   Administratrice suppléante 
Pierre Marie Jumeaucourt  CASI SNCF de Paris Nord 
Céline Vasseur   CASI SNCF d’Amiens 
Stéphanie Scheuer   CASI SNCF d’Amiens 

  

 

 

 
Ordre du jour :  

1) Approbation du procès-verbal du conseil d’administration du 9 décembre 2025, 

2) situation comptable : 

• arrêté des comptes au 31 décembre 2025, 

• budget prévisionnel 2027, 

• subvention pour achat de matériel 2026, 

3) communication, 

4) assemblée générale du comité UAICF Nord – 11 avril 2026, 

5) conseil d’administration de l’UAICF du 26 mars 2026, 

6) manifestations, 

7) lecture du courrier et questions diverses. 
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M. Miguel ouvre la séance à 9 h 50 et remercie les administrateurs de leur présence à ce dernier conseil 
d’administration de l’année. Il présente les excuses de Mmes Karafa, Vasseur, Scheuer, MM Hanar, 
Lecomte, Charloton, De Beukelaer  et Jumeaucourt. 
 
Il invite ensuite les participants à examiner les points inscrits à l’ordre du jour. 
 
 

1. Approbation du procès-verbal du conseil d’administration du 9 décembre 2025 

 
M. Miguel donne lecture du courriel transmis par M. Taquet, secrétaire de la Société des arts graphiques 
d’Hellemmes. Cela concerne le relogement de la section arts graphiques de la SAG d’Hellemmes. 
 
Aucune autre observation n’est faite en séance. Le procès-verbal est soumis au vote des administrateurs 
qui l’approuvent à l’unanimité. 
 
 

2. Situation comptable 

 
M. Lherbon indique que les comptes de l’exercice 2025 et vérifiés par Mme Bayard, vérificatrice aux 
comptes, le 10 février 2026. Ils seront présentés à la prochaine assemblée générale du comité Nord. 
L’arrêté des comptes au 31 décembre 2025 est remis en séance. 
 
Pour ce premier trimestre, M. Lherbon, Trésorier, fait état des comptes du comité Nord arrêté au 19 mars 
2026 :   

• livret A      55 696,65 €   

• compte courant          657,58 € 

 
Deux bilans de manifestations régionales 2025 ont été clôturés (annexe 1) :  

• rencontre amicale des modélistes : excédent de 201,39 €.  

• séjour Franco-allemand : excédent de 1 299,24 €. Cette somme a été réutilisée pour l’achat de 
matériel pour le prochain séjour Franco-allemand qui aura lieu en octobre 2026 à Montdidier. Les 
frais de transport des groupes participants ont été réglés en janvier suite au règlement de la 
seconde partie de subvention de l’OFAJ (3 381,84 €). 

 
Nous sommes en attente du RIB de l’Orphelinat des cheminots pour le versement du don. Cela 
correspond aux livres photos qui seront remis en cadeau lors de l’assemblée générale du comité Nord. 
 
Ensuite, le Siège a transmis  l’appel à cotisation UAICF 2026 d’un montant de 11 935 €.  Afin de régler 
cette somme, le comité Nord récoltera l’ensemble des cotisations 2026 des associations. Le courrier 
explicatif et le montant de cotisation à régler pour chaque associations seront remis aux associations à 
l’assemblée générale du comité.  
 
La date limité de règlement sera fixée au 15 mai 2026. Les associations qui ne règleront pas leurs 
cotisations ne percevront pas leur subvention de fonctionnement. 
 
La subvention de fonctionnement du comité Nord connait une baisse importante en 2026. Son montant  
s’élève à 23 804 €. 
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Les autres dépenses depuis le début de l’année :  

• subvention exceptionnelle Club de l’amitié de Creil – 50 ans   500 €, 

• subvention exceptionnelle Club de l’AMAL – 50 ans   500 €, 

• achat de fourniture pour le séjour franco-allemand             1 300 €, 

• impression Échos du Nord n° 78       393 €, 

• avance boite métallique du Bicentenaire      500 €. 
 
Pour le Bicentenaire, d’autres objets sont en cours de confection : puzzle, memory, etc.. La Mairie de 
Compiègne mettra à disposition un chalet à l’extérieur du la Chapelle pour la vente de ces objets. 
 
D’ailleurs, nous sommes toujours en attente de la subvention exceptionnelle du CASI de Paris-Nord pour 
le Bicentenaire pour un montant de 1 000 €. 
 
Le comité Nord a reçu une demande de subvention exceptionnelle de l’Harmonie de Chambly pour l’achat 
de deux timbales. Le coût d’une timbale est de 3 300 € (soit 6 600 € au total). Le CASI de Paris-Nord 
participera à hauteur de 2 000 €. Pour aider à l’achat, le comité Nord octroiera la somme de 2 000 € qui 
correspond au reliquat de la subvention pour achat de matériel versée par le CASI de Paris-Nord en 2025. 
 
M. Chabot remercie chaleureusement le comité Nord pour ce geste. Il indique que l’Harmonie de 
Chambly ne demandera pas de subvention matériel en 2026. 
 
Ensuite, M. Lherbon présente les budgets prévisionnels 2026 et 2027. Ils ont été ajustés au mieux afin de 
prendre en compte l’ensemble des manifestations prévues par les présidents des commissions 
régionales. À noter que la  subvention de fonctionnement du comité ne cesse de diminuer. Il a fallu faire 
des appels à réserve de plus de 10 000 € pour couvrir l’ensemble des dépenses. 
 
Ces budgets seront présentés et expliqués lors de l’assemblée générale du comité Nord. 
 
Avant de clôturer le point trésorerie, M. Lherbon informe les administrateurs d’un problème rencontré 
avec le Crédit agricole. Sur le relevé bancaire de décembre 2025, un versement est apparu sur le compte 
du comité Nord d’un montant de 2 475 €. Après vérification auprès de la banque, il s’agissait d’une erreur 
de leur part faite lors du dépôt d’espèces sur le compte du comité (400 €). 
 
Dès que le problème a été signalé, cette somme de 2 475 € a disparu mettant en difficulté le comité qui 
a dû réalimenter le compte. Des agios ont été facturés suite à cette opération (0,57 €). 
 
La question se pose sur le changement d’agence. Il serait plus judicieux que l’agence bancaire soit 
domiciliée à Paris pour faciliter le déplacement des élus si besoin de se rendre sur place. Affaire à suivre. 
 
 

3. Communication  
 
Le numéro 77 des Échos du Nord a été imprimé et livré. Il est remis en séance aux administrateurs 
présents. Il sera remis aux associations lors de l’assemblée générale du comité Nord à Lille, le 11 avril 
prochain.  
Le comité a également reçu le numéro 38 d’Arts Cheminots. Il sera remis aux associations avec les Échos 
du Nord à Lille. 
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Concernant les objets promotionnels et notamment dans le cadre du Bicentenaire du chemin de fer en 
France, le comité Nord a commandé des boîtes à sucre avec le logo dessiné par Jean-Jacques Gondo. 
 
Un devis a également été demandé à pens.com pour la réalisation de stylo au logo du Bicentenaire et  
intégrant les coordonnées du comité Nord. Le coût du stylo reste néanmoins très élevé par rapport aux 
commandes habituelles. Le coût pour 250 stylos est de 464,99 €.  Un nouveau devis sera demandé pour 
500 stylos. 
 
Pour la communication internet, le site internet est régulièrement mis à jour par M. Gondo. 
 
 

4. Assemblée générale du comité UAICF Nord – 11 avril 2026 à Lille 

 
Monsieur Miguel rappelle que l'assemblée générale aura lieu le samedi 11 avril prochain à Lille. Pour 

cette année, la majorité des associations ont répondu présentes. À ce jour, le quorum est de  86 %. 
 
Le CASI SNCF de Nord-Pas-de-Calais a transmis les menus du déjeuner. Ces derniers ont été envoyés aux 
associations afin que chacun puisse faire son choix. Le récapitulatif sera ensuite transmis à Hervé 
Beaumont, correspondant du CASI. 
 
Une participation financière de 20 € a été demandée pour les représentants des associations et 40 € pour 
les accompagnants. 
 
Le dossier de travail est en cours de finalisation. Il sera transmis très prochainement aux associations. 
 

 

5. Conseil d’administration de l’UAICF – 26 mars 2026 

 
MM Miguel et Chabot seront présents à ce conseil d'administration. 
 
Les points importants à retenir concernent l’affiliation d’une nouvelle association proposée par le comité 
Ouest et les finances du Siège, notamment les subvention de fonctionnement. 
 
 

6. Manifestations  
 
 M. Miguel donne ensuite lecture du tableau des manifestations (annexe 2) :  
 

a. manifestations passées 

• Stage de modélisme « Échelle Zéro » : a eu lieu le 10 janvier 2026 à Paris. Une dizaine de 
participants étaient présents dont les Présidents du Cercle du Zéro et du MOROP. 

• Concours national de photographie : s’est tenu à Thionville les 30 et 31 janvier. Les quatre clubs 
photo du comité Nord y ont participé. 

• Concours des arts graphiques et plastiques : les 5 et 6 mars 2026 à Marseille. Pas de participation 
du comité Nord. 

• Stage national d’arts manuels : se déroule en cette semaine, du 23 au 27 mars 2026 à Nevers. 
L’association Art et Déco d’Amiens y participe. 
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b. manifestations à venir 

• Concours régional d’auteurs : aura lieu le 10 octobre 2026 à Tergnier. 

• Tergnier Model’Expo (exposition de modélisme) : les 17 et 18 octobre 2026 à Tergnier. 

• Concours régional de photographie : le 28 novembre 2026 à Hellemmes. 

• Bicentenaire du chemin de fer en France : l’exposition aura lieu du 12 décembre 2026 au 10 
janvier 2027 à Compiègne. Un spectacle de clôture aura lieu le 10 janvier. La manifestation sera 
présentée à l’ensemble des associations lors de l’assemblée générale du comité Nord du 11 avril 
prochain. 

• Rassemblement Module Junior : à Ivry-sur-Seine les 16 et 17 mai 2026. 

• Festival de musique : à Lyon les 30 et 31 mai 2026.  

• Forum de généalogie : du 21 au 26 juin 2026 à Le Verdon. 

• Stage de photographie : à Fondettes du 16 au 26 septembre 2026. 

• Rassemblement de Bridge : à Seignosse (40) du 25 au 28 septembre 2026. 

• Festival des arts et traditions populaires : les 3 et 4 octobre 2026 à Montauban. 

• Festival de théâtre : du 22 au 25 octobre 2026 à Montdidier. Il est organisé par le comité Nord. 
M. Miguel indique qu'il s'est rendu à Montdidier, accompagné d’Odette Augier, déléguée du 
comité Nord  à la CTN théâtre et Dominique Bereaux, coordinateur de cette même CTN. Ils ont 
été très bien accueillis par le directeur du centre « Les Trois Doms ». Le but de la visite était de 
faire connaitre le centre aux organisateurs et de se rendre des espaces qui seront occupés par les 
troupes de théâtre, essentiellement les salles et la scène. 

• Exposition de modélisme : à Amiens les 14 et 15 novembre 2026 et sera organisée par le comité 
Nord et l’Association des modélistes d’Amiens-Longueau (AMAL), qui célèbrera, à cette occasion, 
ses 50 ans. 

• Exposition FIASAIC des arts graphiques et plastiques : du 11 juin au 4 juillet 2026 en Grèce. 

• Rassemblement Module Junior FISAIC : du 24 au 28 septembre 2026 en Hongrie. 
 
M. Miguel annonce qu’en 2027, le comité Nord aura la charge d’organiser quatre manifestations 
nationales : 

• festival de danse, 

• rassemblement Module Junior, 

• salon Multimédia, 

• festival de variétés. 
 
 

6. Lecture du courrier et questions diverses 

 

• Avenir des locaux du comité Nord et des associations 

Comme annoncé au dernier conseil d'administration, le comité Nord et les associations logés au 44 rue 
Louis Blanc vont devoir déménager en fin d'année 2026. 
 
Le CASI de Paris-Nord a transmis un courriel indiquant que le relogement pourrait s’effectuer au 162 rue 
du Faubourg Saint-Martin, juste en face de la Gare de l'Est. 
Cette information sera confirmée ultérieurement par le Secrétaire du CASI. 
 
Les modalités de déménagement ne sont pas connus à ce jour. 
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• Mise à jour des statuts des associations 

Le Siège de l’UAICF a transmis un courrier le 19 février dernier rappelant l’obligation de la mise en à jour 
des statuts par les associations. 
 
M. Miguel indique qu’un courriel de rappel a été envoyé aux associations afin qu’elles fassent le 
nécessaire très rapidement et, pour les associations qui ont déjà adopté les statuts, de nous transmettre 
les documents à jour à savoir : les statuts personnalisés, le procès-verbal de l’assemblée générale 
extraordinaire et le récépissé de la préfecture. 
 
Le tableau de suivi sera mis à jour en fonction des retour des associations et des documents manquants. 
 
M. Gondo demande s’il est nécessaire de transmettre le fichier national des adhérents. 
 
M. Miguel indique que ces fichiers n’ont pas été réclamés par le Siège. Un outil informatisé est en cours 
d’élaboration pour faciliter la saisie et la collecte d’informations. Il sera mis en place à partir de septembre 
2026. Le Siège nous communiquera les informations le moment venu sur le sujet. 
 
 

• Fête de l’enfance  

M. Lherbon rappelle que le CASI de Paris-Nord a sollicité les associations de sa région pour animer la fête 
de l’enfance qui aura lieu le samedi 30 mai 2026 à Mitry-Mory. 
 
Le courriel a été transmis aux associations rattachées à ce CASI pour une journée d’animations à 
destination des enfants. Affaire à suivre. 
 

• Conseils d’administration du comité Nord 2026 

Les dates des prochains conseils d’administration sont : 
o mardi 2 juin, 
o mardi 29 septembre, 
o mardi 15 décembre. 

 
 
L’ordre du jour étant épuisé, M. Miguel remercie les participants et lève la séance à 11 h 45. La date de 
la prochaine réunion du conseil d’administration est fixée au mardi 9 juin 2026 à 9 h 45. 
 
 
Georges Wallerand 
Secrétaire du comité UAICF Nord 
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Annexe 1 
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  Annexe 2 
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